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DELIBERATION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Séance du 1 a juin 2021

XIX. Approbation du complément de tarifs 2021

Le Conseil d' Administration approuve le complément de tarifs 2021 (cf. document en annexe). 

Effectif Statutaire : 36 Quorum: 

Membres en exercice: 35 Membres présents 

Membres représentés 

Total: 

Décompte des votes: 

Absentions - Suffrages exprimés: 

Votants: 30 Pour: 

Blancs ou nuls - Contre: 

La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Le Président de l'Université 

Éric BLOND 

Présidente CAc DGS Rectorat 

VPCA DRH SAJ 

VPCR DAF 

VPCFVV Agent Comptable 

VP délégué aux « '.Vloyens » 



Nature de la prestation Public concerné Type de prestation HT (obligatoire) Observations

Licence 1 ou 2 Public FC 2 000 € Rectificatif

Forfait reprise d'études non financées avec statut dérogatoire * Public FC 180 € Rectificatif

Préparation DAEU A et B (4 UE, 310 heures) - financé Public FC 8,75 € Tarif horaire Rectificatif

Préparation DAEU A et B (4 UE, 310 heures) - non financé Public FC 530 € Rectificatif

DUT/BUT Tertiaire (année d'IUT) Public FC 3 900 € Inclusion des BUT dans le tarif

DUT/BUT Secondaire (année d'IUT) Public FC 4 600 € Inclusion des BUT dans le tarif

Conception d'un site WEB : étude et réalisation du projet Extérieur 416,67 € Base forfaitaire Nouveau tarif

Cours étudiants séniors 3,00 €/h Nouveau tarif

Cours langue et de sport , petits effectifs étudiants séniors 3,2 €/h Taux horaire pour effectifs inférieurs  à 22 personnes Nouveau tarif

Cours d'aquagym étudiants séniors 7,50 €/h Participation à la location du bassin Nouveau tarif

TARIFS DES PRESTATIONS BR1 2021

Composante ou Service : SEFCO

Composante ou Service : IUO

Composante ou Service : UTL

Prestations du département INFORMATIQUE 

Majoré d'un indice en fonction de la complexité et du temps passé sur le projet

Le nombre d'indices sera déterminé par le responsable du projet, Exemple : indice 4 = 2000€ TTC soit 1666.67€ HT (4 X 500€)

* Forfait reprise d'études non financées avec statut dérogatoire :

Bénficiaire de l'allocation de solidarité spécifique (ASS)

Bénficiaire du revenu de solidarité active (RSA)

Bénficiaire de l'allocation temporaire d'attente (ATA)

Bénficiaire de l'allocation pour demandeur d'asile (ADA)
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